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UNE FORCE POUR LA SOCIÉTÉ

MOT DU PRÉSIDENT

Après avoir assisté au congrès 
de  l'AREQ  à  Lévis,  je  prends 
note des nouvelles orientations 
de  notre  organisation.  Je  vais 
pouvoir commencer un nouveau
triennat avec l'aide sans
contredit des membres   du

Conseil Sectoriel. C'est une tâche assez ardue vous en 
conviendrez.  La  collégialité  du  conseil,  permettra  de 
fonctionner adéquatement et efficacement. À toutes les 
personnes engagées dans notre vie associative et aux 
bénévoles, je vous dis merci! C’est vous qui assurez la
bonne marche de notre organisation et sa pérennité. Au
plaisir de vous rencontrer en grand nombre et en santé 
le 8 septembre 2017 à la Casa Grecque!

André Weber 
Président

FONDATION LAURE GAUDREAULT

Le secteur a accumulé la somme de 1 382$ pour l'année 
2016.  Au  total,  la  région a  amassé  18  038$.  De  ce 
montant, 3 946$ ont été retenus par FLG QUÉBEC en 
frais d'administration. Donc, 14 092$ seront retournés à 
la région pour subventionner les organismes que nous 
avons  recommandés.  À  ce  dernier  montant,  il  faut 
ajouter  1 256$  provenant  des  intérêts  sur  certains 
placements et aussi en don de la CSQ. Enfin, la FLG 
niveau provincial ajoute un don de 500$. 

Au total, la FLG de la région de Montréal se retrouve 
avec un montant de 15 848$ qu'elle répartira en 2017, 
entre les 41 organismes qui ont présenté une demande 
et ont été recommandés par le conseil de chacun des 
secteurs. C'est environ le même montant que la région 
a redistribué en 2016.

Le 8 juin dernier, le secteur remettait les chèques aux
quatre organismes parrainés, lors du dîner mensuel au 
restaurant Bocci.

Au nom des organismes et au nom de la fondation, je 
vous remercie de votre générosité. Vous êtes toutes et 
tous invités à l’assemblée générale et au dîner bénéfice 
de la fondation qui auront lieu le 8 novembre prochain
au Sanctuaire Marie-Reine-des-Coeurs, 3 600, Bossuet à 
Montréal. Le sanctuaire est situé près de la station de 
métro Casillas. Les billets pour cette activité seront en 
vente dès le dîner de septembre.

Jacques Morrissette
Responsable FLG, secteur Angrignon

Au   nom   du   conseil   d'administration   du   secteur 
Angrignon, je tiens à remercier nos téléphonistes pour 
le merveilleux travail qu'elles (qu'il) accomplissent tout 
au long de l'année. Parfois une personne seule reçoit un 
téléphone, mais elle ne peut se déplacer pour venir aux 
activités mais, le fait de parler à quelqu'un lui fait du 
bien. Merci à nos bénévoles très utiles!
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COMITÉ SECTORIEL

PRÉSIDENT

André Weber 
450 709-0587
ginette_bel@hotmail.com

SECRÉTAIRE

Jocelyne V.Bourque 
514 922-6546
vinet.jocelyne@sympatico.ca  

1ER VICE-PRÉSIDENT

Jean-Claude Duclos 
514 766-9632
jcmtl@securenet.net

TRÉSORIER

Réjean Riel 
450 444-0111
rejeanriel@hotmail.com  

2E VICE-PRÉSIDENT

Jacques Morrissette 
514 366-7420
morja@videotron.ca

1ER CONSEILLER

Richard Languérand 
450 704-3241
lanrick_5@videotron.ca  

2E CONSEILLÈRE

Nicole Thomas 
450 444-0111
nycolethomas@hotmail.com

De gauche à droite: Jean Claude Duclos, Jacques Morrissette, Jocelyne
Vinet Bourque, Richard Languérand, André Weber, Réjean Riel, Nicole Thomas
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CONDITION DES HOMMES

Le  2  février  2017,  il  y  a  eu  le  visionnement  du 
documentaire «NI ROSE, NI BLEU» couvrant les divers 
aspects de la vie des hommes, entre autres, la relation 
avec la mère, la nudité (l'acceptation de son corps) la 
compétition:   les   contacts   physiques,   sport,   lutte, 
l'expression   de   nos   sentiments   et   l'amitié   entre 
hommes.

Le  18  juin  2017   (FÊTES  DES  PÈRES)  s’est  tenue  la 
marche  du  courage  «PROCURE».  18  participants  de 
L'AREQ étaient présents pour amasser des fonds afin de 
lutter contre le cancer de la prostate qui soit dit en 
passant tue 85 canadiens par semaine. Comme équipe,
le  comité  de  la  condition  des  hommes  de  l'AREQ  a 
terminé en 4e position et a amassé la somme de 910$. 
Félicitations ! Voilà encore une preuve de l'implication 
de nos membres.

COMITÉ RETRAITE

Peu de nouvelles, on déplore l'impasse sur le dossier 
indexation et les multiples changements
d'interlocuteurs du côté gouvernemental.
On est toujours au même point c'est - à –dire une 
demande   d'une   table   de   concertation   avec   le
gouvernement en place. On dit toujours l'espoir fait 
vivre!
C'est un dossier à suivre dans les prochains mois. Par
ailleurs, on regrette aussi de constater le peu d'intérêt 
de la part des enseignants encore au travail ,car cela les 
concerne en partie.

André Weber 
Responsable sectoriel
Indexation, retraite, assurances et condition des hommes  

CONDITION FÉMININE

Le 7 décembre 2016 s’est tenue la conférence de 
Madame Lucie Lemonde avocate, professeure en droit 
carcéral. Une occasion d’échanger sur les femmes 
incarcérées.
Le 8 mars 2017, au sous-sol du sanctuaire Marie-Reine- 
Des-Cœurs, s’est tenue la conférence de  la cinéaste
Manon Barbeau sur la question des femmes
autochtones.   Elle   s'est   beaucoup   intéressée   aux 
femmes amérindiennes. Elle a réalisé un film qui traite 
de ce sujet.

Monique Bouvier 
Responsable sectoriel

PROJET HUMANITAIRE LES SANS-ABRIS

Pour une 4e année,j le projet foulard aura lieu.
Pour ceux et celles qui veulent se débarrasser de leurs 
tuques, mitaines, foulards, bas, manteaux, etc., Ginette 
Bélanger, responsable du projet, fera la collecte lors du 
dîner de septembre à la Casa Grecque.

La nuit des sans-abris aura lieu à la mi-octobre, la date 
et le lieu sont à confirmer par la ville de Montréal.

Un gros merci à l'avance de faire une différence pour les 
moins nantis.

Ginette Bélanger, la mamie des sans abris
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ASSURANCES

Comment se font les remboursements par la RAMQ 
d'une ordonnance présentée à la pharmacie.

1re situation
Le remboursement est approuvé par la RAMQ

� S'il s'agit d'un médicament générique (copie de
l'original),   la   RAMQ   rembourse   selon   les 
modalités habituelles.

� S'il s'agit d'un médicament d'origine, la RAMQ
rembourse selon le coût du générique s'il en 
existe un et le client doit acquitter la différence 
SAUF si c'est une exigence de son médecin qui a 
indiqué NE PAS SUBSTITUER sur l'ordonnance. 
Cette   mention   doit   obligatoirement   être 
accompagnée   d’un   code   la   justifiant   pour 
qu’une  personne  n’ait  pas  à  assumer  cette 
différence. Les plus courantes sont :
a)   la personne assurée souffre d’une allergie 

documentée à un ingrédient non médicinal 
présent  dans  le  générique  et  non  dans 
l’original;

b)   la personne assurée souffre d’une
intolérance à un tel ingrédient;

c)   le médicament prescrit est un médicament 
innovateur essentiel à l’atteinte des
résultats cliniques escomptés.  

2e situation
Le remboursement est refusé par la RAMQ

� S'il  s'agit  d'un  médicament  d'exception  non
codifié, le médecin doit transmettre à la RAMQ 
une demande d'autorisation de paiement. Cette 
demande  sera  analysée  par  la  RAMQ.  Si  le 
paiement est autorisé, elle rembourse selon les 
modalités habituelles. Si le paiement est refusé 
(la personne ne remplit pas les critères), il y a 
un recours possible soit de faire une demande 
de révision (la demande peut être faite par le 
médecin ou par la personne elle-même). Si la 
personne  n'est  pas  satisfaite  de  la  décision 
rendue  à  la  suite  de  la  révision,  elle  peut 
s'adresser au Tribunal administratif du Québec 
(TAQ) dans les 60 jours de la décision. La SSQ ne 
rembourse pas, car le médicament est sur la 
liste.

� S'il s'agit d'un médicament hors liste (cette liste
est  disponible  sur  le  site  de  la  RAMQ),  le 
pharmacien devrait soumettre la demande de 
remboursement à votre assurance SSQ
(ASSUREQ). Si le remboursement est approuvé, 
la SSQ rembourse selon les modalités prévues 
au contrat. Si le remboursement est refusé, la 
personne  peut  demander  à  son  médecin  s'il 
existe une alternative à ce médicament ou en 
acquitter la totalité du coût. La liste de la SSQ 
compte de 2500 à 3000 médicaments. Cette 
liste est en constant changement et la SSQ ne la 
fournit pas.
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46E CONGRÈS DE L’AREQ (CSQ) 2017

Lors du Congrès 2017, les membres de l’AREQ (CSQ) 
réunis à Lévis ont eu à se prononcer sur les points 
étudiés  et  adoptés  pour  le  prochain  triennat.  Le 
président  Pierre  Paul  Côté  s’est  adressé  aux  650 
personnes déléguées dès l’ouverture des séances de 
travail afin de les informer sur les enjeux de ce nouveau 
triennat. Lors de ce congrès, les délégués ont élu un 
nouveau conseil exécutif formé de cinq membres pour 
le prochain triennat soit celui de 2017-2020. Il s’agit de :

Présidence : Lise Lapointe
(Saguenay-Lac-Saint-Jean)

1re vice-présidence :   Claire Bélanger
(Québec-Chaudière-Appalaches)

2e vice-présidence : Nicole Gagnon
(Bas-Saint-Laurent-Gaspésie-les- 
Îles-Côte-Nord)

Trésorerie : Marcel Leroux
(Abitibi-Témiscamingue)

Secrétariat : Christiane Potvin-Lapalme
(Montérégie)

Un vibrant hommage a été rendu à Pierre-Paul Côté 
notre président sortant de ces six dernières années. «Il 
est temps pour moi de tirer ma révérence suite à mes
quinze dernières années de militantisme à l’AREQ.» Il a 
aussi souligné le travail d’équipe entre les personnes 
élues et les personnes ressources de notre association.  

Madame Lise Lapointe m’a
accordé  sa  première  entrevue 
publique  comme  animateur  de 
radio au Carrefour des aînés et 
journaliste citoyen à CKVL-FM à 
LaSalle. Les membres  intéressés 
peuvent  écouter  en  rediffusion 
cette entrevue à :
radioenpodcast.com

Lise Lapointe, présidente régionale

Jean Claude Duclos
1er vice-président - AREQ(CSQ) 06(M)

46e Congrès de l’AREQ à Lévis
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LE SECTEUR ANGRIGNON EN IMAGES

Des membres du secteur présents lors de l’assemblée 
annuelle sectorielle en avril 2017. 

Quelques membres attentifs et à l’écoute.

On présente une surprise à Jacques Morissette, président 
sortant du secteur Angrignon.  

Allocution de Micheline Jourdain, 
présidente régionale sortante.

CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2017
8 SEPTEMBRE, 11H30
Dîner de la rentrée 
Restaurant Casa grecque
7218 , boul. Newman, La Salle 

13 OCTOBRE, 11H30
Dîner mensuel 
Restaurant Bocci
1756, av. Dollard, La Salle

10 NOVEMBRE, 11H30
Dîner mensuel 
Restaurant Crescendo
5150, boul. LaSalle, Verdun 

8 DÉCEMBRE, 11H30
Dîner de Noël 
Restaurant Sorriso
7681, boul. Newman, LaSalle 

Mise en page : Annie Turcot 
Tirage : 400 exemplaires

Prochaine édition : janvier 2018

La réalisation de ce bulletin est rendue possible grâce à la 
collaboration des membres de l’AREQ, secteur Angrignon.
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